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DESCRIPTIF MISSION / PROJET

Saint-Genix-Les-Villages (commune nouvelle) est 
implantée dans l’Avant-Pays Savoyard, à l’interface avec le 
département de l’Isère. Pôle d’équilibre selon le SCoT, la 
commune concentre des activités tertiaires ainsi qu’une 
économie touristique et de loisirs à travers la proximité de 
la Via Rhona et la spécialité culinaire locale. La municipalité 
fait le constat que l’aménagement actuel de la commune 
est perfectible pour les piétons et la vie locale. Des secteurs 
sont aménagés avec des cheminements peu confortables, 
des rues du centre sont confrontées à des nuisances liées 
au trafic, il manque des liaisons entre certains hameaux et 
le centre...

Conscient de ces problématiques et afin d’améliorer le 
quotidien des habitants de la commune, une étude a été 
initiée afin d’identifier les points noirs et proposer des 
solutions concrètes à court et moyen terme. Cette étude 
s’est déroulée en deux temps : un premier de diagnostic 
technique et participatif, suivi d’un second temps où 
ont été proposées des solutions d’aménagement aux 
problématiques rencontrées.

• INFOS PROJET
Mission | Études d’organisation des mobilités et/ou du 
stationnement
Date | 2021 - 2022
Équipe | ARTER (paysage, urbanisme, mobilité) - EPODE 
(VRD)
Resp. de l’étude ARTER | L. BADIER
Montant mission ARTER | 12 700 €HT

Diagramme d’écoulement des flux (HPM) Aménagement piéton et modes actifs en cœur de village Retours de la concertation

Valorisation et sécurisation des axes cyclables

Modification du plan 
de circulation

•
•
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Développer le réseau piéton dans le hameau du Truison 
afin de sécuriser les cheminements1 FICHE-ACTION

PRIORITÉ      � � �Faible

M
oyenne

Forte

 Principe d’aménagement
Enjeux

Créer des cheminements piétons dans 
le hameau du Truison afin de sécuriser la 
traversée du hameau. 

Faire chuter les vitesses pratiquées dans le 
hameau.

Tenir compte des largeurs de voiries 
nécessaires sur la route départementale.

 Е Lorsque le foncier disponible est faible, privilégier un trottoir confortable plutôt que deux inconfortables.

 Е Le fonctionnement à un trottoir fonctionne à condition de prévoir régulièrement des traversées marquées.
Prévoir tout du long un trottoir minimum de 1.40 mètre quitte à prévoir des rétrécissements ponctuels 
de la RD à 5.50, situation actuelle).

 Е Dès que le foncier est plus généreux, passage à 6.00 et augmentation de l’espace piéton autant que  
faire se peut.

 Е Le profil P3 présente un profil de voirie de 6.60 pour tenir compte de la sortie du giratoire.

 Е La voie dédiée de TAG ne se justifie pas dans un hameau contraint, l’aménagement est à supprimer.

Nécessité d’une déviation ou alternat  pendant les travaux

Possibilité d’évaluer l’effet de la mesure sur les réductions des 
vitesses en posant des comptages automatiques avant et après 
les travaux (comparaison des vitesses pratiquées)

V85 moyenne (2 sens, tous véhicules) mesurée en  
février 2022 : 42.75km/h

 Ѓ Département

Travaux : 161 345 € HT

Les partenaires à mobiliser

Enveloppe financière :
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Créer un itinéraire continu et sécurisé piéton/cycle afin de 
relier le hameau du Truison au centre-bourg2 FICHE-ACTION

PRIORITÉ      � � �Faible

M
oyenne

Forte

 Principe d’aménagement
Enjeux

Créer un itinéraire continu et sécurisé 
pour les piétons et les cycles pour relier le 
hameau du Truison et le centre-bourg. 

Permettre un accès sécurisé au collège en 
dehors du trafic départemental. 

 Е Nécessité d’un aménagement léger pour des 
coûts réduits et une meilleure insertion dans 
le paysage 

 Е Nécessité un entretien régulier afin d’éviter 
la formation d’ornières

 Е Itinéraire à la fois d’intérêt quotidien 
(liaison avec le centre-village) et de loisirs 
(promenade dans les champs).

 Ѓ Propriétaires fonciers pour l’acquisition d’une bande 
de terrain (env. 4 mètres)

Travaux : 126 316 € HT

Les partenaires à mobiliser

Enveloppe financière :

Faible

M
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 Е Chalon-sur-Saône, Voie verte de la Bressane

illustration
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Donner un caractère urbain à la traversée de la Route 
Départementale 15166 FICHE-ACTION

PRIORITÉ      � � �Faible

M
oyenne

Forte

 Principe d’aménagement
Enjeux

Donner un caractère urbain à la traversée 
de la Route Départementale.

Réduire les largeurs de voirie de la RD1516 
pour limiter les vitesses.

Intégrer du stationnement et des trottoirs 
confortables. 

Permettre des traversées piétonnes 
sécurisées, identifiées et confortables

 Е Le réaménagement de la RD1516 constitue l’un des enjeux majeurs de la présente étude.

 Е Le réaménagement doit répondre à des enjeux de sécurisation, d’agrafes urbaines et d’amélioration du cadre 
de vie.

 Е Plusieurs types de profils ont été esquissés selon les différentes largeurs foncières disponibles. Dans tous 
les cas les profils répondent aux attentes du Département (minimum 6.00 mètres de voirie) et du CEREMA 
(Minimum 1m40 de cheminement piéton). 

 Е En parallèle des trottoirs, des plateaux traversants sont à prévoir en trois points : Place Jean Moulin, Montée 
des écoles et Rue du Faubourg. 

 Е Il est possible de créer des cheminements piétons confortables en parallèle d’une bande de stationnements 
longitudinale. Cela répond aux problèmes soulevés lors des ateliers d’un aménagement mixte qui ne satisfait 
personne.

 Е Le projet de requalification de la RD1516, de par son importante nécessité la réalisation d’une étude AVP 
dédiée (qui pourra également comprendre le carrefour Jean Moulin)

Nécessité de connaître les besoins en stationnement

Possibilité d’évaluer l’effet de la mesure sur les réductions des 
vitesses en posant des comptages automatiques avant et après 
les travaux (comparaison des vitesses pratiquées).

V85 moyenne (2 sens, tous véhicules) mesurée en  
février 2022 : 48.47km/h  

 Ѓ Département

 Ѓ Riverains de la rue pour garantir l’appropriation du 
projet

Travaux : 492 257 € HT

Les partenaires à mobiliser

Enveloppe financière :
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 Е Section avec stationnement
 Е Section droite sans 
contrainte de giration

 Е Section droite avec 
contrainte de giration

 Е Section contrainte

 Е Profil actuel (Section contrainte)


